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  VILLE DE DISRAELI 
M.R.C. DES APPALACHES 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Disraeli tenue au 
lieu des séances, le 27 avril 2026 à 18 h 30, conformément aux dispositions de la Loi 
sur les cités & villes de la province de Québec. 

Sont présents à cette séance : 
Siège #1 - Daniel Roy 
Siège #2 - Dannie Mercier 
Siège #3 - Denis St-Onge 
Siège #4 - Martial Matteau 
Siège #5 - Claude Jolicoeur 
Siège #6 - Jean-François Marois 
 
 
Est/sont absents à cette séance : aucun.  

Formant quorum sous la présidence de M. Charles Audet, maire. Mme Kim Côté, 
directrice générale et greffière, est également présente. 

Conformément aux articles 323 et 338 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre 
C-19), la greffière a donné par écrit un avis spécial de convocation de la séance 
extraordinaire de ce jour à tous les membres du Conseil. Les membres attestent avoir 
reçu la signification de l’avis tel que requis par la loi. 

1      OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 
déclarée régulièrement constituée par le président à 18 h 30. 

  2 - RENONCIATION DE L'AVIS À CONVOCATION 

 
La procédure de renonciation à l'avis de convocation exige que tous les conseillers 
soient présents lors de la séance. Les conseillers ne désirent pas ajouter de sujets à 
l'ordre du jour. 

04-2026-120  3 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il EST PROPOSÉ PAR M. DANIEL ROY 
ET RÉSOLU 
 
QUE soit adopté l’ordre du jour tel que proposé. 

 1 - OUVERTURE DE SÉANCE 

 2 - RENONCIATION DE L'AVIS À CONVOCATION 

 3 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 4 - SUJETS À DISCUTER 

  4.1 - Division du territoire municipal en secteurs 

 5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 6 - CLÔTURE DE LA SÉANCE 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

  4 - SUJETS À DISCUTER 
 

04-2026-121  4.1 - Division du territoire municipal en secteurs 

 
CONSIDÉRANT QUE la Loi 39 offre aux municipalités la possibilité d’améliorer la 
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gestion de leurs finances, de renforcer leur autonomie et de mieux répondre aux 
besoins locaux avec souplesse ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités ont la faculté de répartir leur territoire en 
secteurs aux fins de l’imposition de la taxe foncière générale ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette répartition en secteurs permet de simplifier l’organisation 
des opérations liées à la fiscalité et à l’évaluation foncière ; 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR M. DENIS ST-ONGE  
ET RÉSOLU 

QUE la division du territoire municipal en trois secteurs, tels qu’identifiés et délimités 
au plan joint à la présente résolution (Annexe A), soit adoptée ; 

QUE cette division entre en vigueur à compter du 1er avril 2026 ; 
 
QUE la directrice générale et greffière soit autorisée à entreprendre toutes les 
démarches requises pour assurer l’application de la présente résolution, incluant sa 
transmission aux instances concernées ; 
 
QUE la présente résolution soit conservée aux archives municipales et publiée 
conformément aux dispositions légales en vigueur. 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 

  5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question n'est posée. 
 
La directrice générale et greffière atteste qu’aucune question n’a été transmise par 
écrit. 

04-2026-122  6 - CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 
L’ordre du jour étant épuisé ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. MARTIAL MATTEAU 
ET RÉSOLU 
 
QUE soit levée cette séance à 18 h 34. 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers présents, le maire n’ayant pas voté. 
 
  

Je, Charles Audet maire, approuve toutes et chacune des résolutions contenues au 
présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le dir.-gén. / greff. de mon refus de les 
approuver conformément à l’article 53 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre 
C-19). 

 
____________________               _________________________ 
Charles Audet                                Kim Côté 
Maire                                              Directrice générale et greffière 

 


